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COMMUNIQUE DE PRESSE 

UNMI : projet de création d’une nouvelle mutuelle 

L’UNMI a déposé auprès de l’ACPR (l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution) une 
demande d’agrément pour la création d’une nouvelle mutuelle, UNMI’Mut. 

Ce projet, présenté lors de la dernière assemblée générale, marque une étape importante 
du développement de l’UNMI et répond à plusieurs objectifs : 

- La nouvelle mutuelle sera consacrée au développement de la prévoyance.

- Elle lui ouvrira de nouveaux canaux de distributions, le courtage et des partenariats
bancaires, en complément de ses relations avec les mutuelles adhérentes.

- A terme, l’UNMI pourra compléter ce dispositif commercial par une approche directe, lui
permettant d’accéder à des adhérents en propre, dont elle pourra poursuivre l’équipement.

Ce projet vient conforter la capacité de développement de l’UNMI et contribuera ainsi à la 
croissance de ses résultats et des ressources dont elle pourra disposer pour soutenir l’action 
des mutuelles. 

« La création d’UNMI’Mut s’inscrit ainsi dans notre politique de diversification, toujours au 
service des mutuelles adhérentes » affirme Loredana Maïer, directrice générale. 

Après acceptation du projet par l'ACPR, la mutuelle verra le jour en janvier 2020.
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L’UNMI, le partenaire indépendant au service et aux cotés des 
mutuelles de proximité.  

L’UNMI est une union de mutuelles à but non lucratif, forte de 90 ans d'expérience. 

Elle met son expertise au service de ses mutuelles adhérentes et de ses partenaires, et vient 
renforcer leur offre, en la complétant, par des solutions de prévoyance, réassurance, 
dépendance et services.  

L’UNMI partage avec ses mutuelles adhérentes ses valeurs d’humanisme, de solidarité et de 
proximité et s’affirme comme un acteur fort de l’économie sociale et du monde mutualiste. 
Son ambition : favoriser la diversité mutualiste.  

UNMI - Union Nationale Mutualiste Interprofessionnelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la mutualité 
immatriculée sous le SIREN 784718207 - Siège social 50 avenue Daumesnil 75012 PARIS - www.unmi.eu 
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